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l'ordinaire se fait sentir au budget; enfin, on n'a pu mettre entierement
ä la charge de l'Etat les frais d'equipement et d'habillement des hoinmes
sans augmenter encore les depenses de l'Etat. Mais, malgre toutes ces
prestations extraordinaires, les frais militaires du pays n'ont pas
augmentö dans la mesure que beaucoup de gens se figurent, et cela par le
motif bien simple que la nouvelle Organisation militaire a abrege le
temps de service de la grande masse, en n'appelant les que les s/3 de
l'elite aux exercices ordinaires. Elle a ainsi -=- et l'avenir nous donnera
raison — cree une armöe aussi bien et meme mieux instruite, tout en
exonerant notablement les classes anciennes, ce qui, des quele pays en
reconnaitra le bienfait, doit aussi etre pris en consideration, attendu que
ce mode de faire, au point de vue de l'economie nationale, a une bien
plus grande importance qu'une augmentation des depenses de l'Etat.

NOUVELLES ET CllftOMQtE

Vaud. — Voici le texle du projet de resolution que la municipalite de Lausanne
propose au Conseil communal, concernant Ia creation k Lausanne d'une place d'armes

de la i" division :

i Le Conseil communal de Lausanne,
« Vu le preavis de la municipalite en dale du 22 juin 1877, döcide :

i Pour le cas oü l'Etat de Vaud jugerait utile de proposer la fixation ä Lausanne
de la place d'armes de la lre division federale, la commune de Lausanne lui fail
les offres suivantes :

» 1° La commune de Lausanne donnera suite aus exproprialions eventuelles
auxquelles eile a procede, de maniere ä constituer une place d'armes d'une superficie

approximative de 37 heetares et 37 ares, soit environ 83 poses vaudoises,
ancienne mesure, conformement au plan Joint au present rapport, el eile offre l usage
de cette place, dont eile demeurera proprietaire el dont eile relirera les divers
produits, y compris recoltes, locations de bätiments existants et indemnites de la
Confederation.

» 2° La commune offre ä l'Etat de se mettre en son lieu et place pour suivre ä

l'expropriation des champs Larguier et Jeanne Noverraz, sis en aval du chemin des
Grandes-Roches, si ces terrains lui conviennent pour la construetion des casernes.

.i 3° La commune se charge du deplacement du cimetiere dans les delais legaux,
mais reserve l'usage d'un demi-heetare de terrain, k prendre dans quelque endroit
peu dommageable de la place d'armes, pour y creer sans delai un nouveau cimetiere.

• 4° Les installations pour le tir, ä la place de la Ponthaise, sont mises ä la
disposition de la Confederation, comme dependance de la place d'armes, moyennant
entenle prealable sur les moyens d'en permettre egalement l'usage aux societes et
aux tireurs de la commune. Cette entente portera"aussi sur la repartition des frais
d'entretien. >

Un comite s'est constitue ä Lausanne pour organiser une pelition en faveur du
choix de la capitale vaudoise. II fait imprimer et distribuer un interessant rapport
de M. le colonel Grand ä ce sujet.

On assure que Valleyres renonce ä se mettre sur les rangs. En revanche, Bex fait
des offres qu'on dil serieuses et avantageuses.

NOMINATIONS

Ont ete nommes, par le Conseil federal, comme instrueteurs d'administration,
sous reserve que leur trailement sera admis au budget de 1878, les deux officiers
d'administration ci-apres : M. le major Albrecht, Thurgovie, de pe classe; JI. le
lieutenant Siegried, Argovie, de 2C classe.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE BORGEAUD. — CITE-DERRIERE, 26.
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